REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION TRASSO-BOUTCHOU

Locaux
L’accueil périscolaire du matin et du soir a lieu dans les locaux de la place Loonen à Ollencourt (hameau de Tracy le Mont). La cantine se situe à la salle polyvalente Victor de l’Aigle à Tracy le Mont.

Le numéro de téléphone est le 03.44.83.07.93 ou le 06.69.09.42.93.
Accueil

L’accueil périscolaire est ouvert aux enfants scolarisés au sein du RPI de Tracy le Mont et de Tracy le Val. De plus, l’adhésion à l’association Trasso Boutchou est obligatoire pour bénéficier de ce service.

L’accueil périscolaire fonctionne pendant les périodes scolaires :

les lundis, mardis, jeudis et vendredis, ainsi que certains mercredis (lorsqu'il y a école)

de 7 h 30 jusqu’au départ des cars et ouverture des classes d’école (8 h 50 environ)

de l’arrivée des cars (12 h 05 environ) jusqu’au départ des cars (13 h 30 environ)

de l’arrivée des cars et la fermeture des classes (16 h 50 environ) jusqu’à 18 h 30

La capacité d’accueil du matin et du soir est limitée à 30 enfants et celle du midi est limitée à 62 enfants. 
Fonctionnement

Le matin, le(s) parent(s) ou la personne majeure désignée responsable sur la fiche de renseignements accompagnent l’enfant jusqu’au lieu de l’accueil. 

Le midi, les membres de l’équipe périscolaire assureront l’accueil des enfants dûment inscrits pour le service de restauration, dès leur descente des cars sur la place de la salle polyvalente. Après le repas, ces mêmes personnes aideront les enfants à remonter dans leurs cars respectifs. 
En fin de journée, l’enfant ne pourra quitter l’accueil périscolaire que sous la responsabilité du(des) parent(s) ou de la personne nommément désignée. A partir de 18 h 30, en l’absence du(des) parent(s) ou de la personne nommément désignée pour venir chercher l’enfant, une pénalité correspondant à la rémunération du Responsable de l’accueil périscolaire majorée de 50 % sera appliquée. A partir de 19 h 30, sans appel des parents, les enfants non récupérés par les parents ou par la personne nommément désignée seront confiés à la Gendarmerie d'Attichy. 

Tarifs 
Les tarifs sont fixés par vote par le Conseil d’administration de l’Association Trasso-Boutchou.

Le choix des heures d’arrivée et de départ est libre dans les créneaux horaires indiqués. Cependant, tout créneau horaire entamé sera dû. 

Inscription et modalités de paiement

L’inscription peut être régulière ou occasionnelle. A la première inscription, les parents devront dûment remplir une fiche de renseignements sur leur(s) enfant(s).

Les inscriptions et paiements se font à l’avance pour le mois suivant, avant le 3ème vendredi du mois qui précède, lors des permanences qui se tiennent au local de l’accueil périscolaire. L’inscription hebdomadaire est ferme et définitive.

En cas de maladie, la famille sera tenue d’informer le Responsable de l’accueil périscolaire de l’absence de l’enfant entre 7 h 30 et 8 h 30 (un répondeur est prévu à cet effet au 03.44.83.07.93). Dans ce cas, la famille sera remboursée à partir du 2ème jour consécutif sous la forme d’un avoir pour le mois suivant.

Maladie – Cas d’urgence

L’enfant malade et contagieux n’est pas admis. Aucun médicament ne sera administré par le Responsable de l'accueil périscolaire sans ordonnance médicale.

En cas de maladie de l’enfant dans les locaux de l’accueil périscolaire, le Responsable peut faire appel à un médecin et en informe immédiatement les parents qui sont alors tenus de venir chercher leur enfant le plus rapidement possible. Les frais de consultation sont à la charge des parents.

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, le concours du SAMU, des pompiers ou de tout autre service d’urgence est demandé par le Responsable de l’accueil périscolaire. Les parents en sont avisés immédiatement.

Assurances

L’Association Trasso Boutchou est assurée pour les risques incombant au fonctionnement du service d’accueil périscolaire.

Il revient aux parents de prévoir une assurance de responsabilité civile pour les dommages que leurs enfants sont susceptibles de causer aux tiers pendant les horaires de fonctionnement de l’accueil périscolaire. Un justificatif d’assurance leur sera demandé lors de l’inscription.

Sanctions
Si le comportement d’un enfant perturbe gravement et durablement le fonctionnement de l’accueil et traduit une évidente inadaptation à celui‑ci, le Responsable de l’accueil périscolaire dispose de toute autorité et peut donner des avertissements.

Les parents seront convoqués dès le premier avertissement afin de s’entretenir sur le comportement de leur enfant. Le deuxième avertissement entraînera l’exclusion définitive de l’accueil périscolaire et de la cantine pour l’année en cours.

De plus, pour la cantine, un permis à points est mis en place pour son bon déroulement. 
Le non respect de celui-ci entraine diverses sanctions. 

Dispositions diverses

Le service d’accueil périscolaire ne peut être tenu responsable en cas de perte ou de détérioration des bijoux ou jouets apportés par l’enfant.

Une salle sera mise à la disposition des enfants pour la réalisation des devoirs, encadrée par une éducatrice spécialisée.

Le fait de confier l’enfant à l’accueil périscolaire vaut de la part des parents l’acceptation complète et sans réserve de ce règlement. Les parents s’engagent également à respecter les clauses qui y figurent et à adopter un comportement respectueux vis à vis de l’équipe de l’accueil périscolaire.

Il est interdit aux enfants de quitter la salle d'accueil sans l’autorisation du Responsable, d'apporter des objets dangereux ou des jouets, ou d’adopter un comportement irrespectueux des lieux, matériels et personnes. Pour des raisons de sécurité, il est également interdit de venir avec des bonbons durs et des sucettes.
Le présent règlement ainsi que les tarifs en vigueur sont affichés à l’entrée de l’accueil périscolaire.

L’équipe de l’accueil périscolaire est chargée de l’application du présent règlement.

Ce règlement peut être amené à être modifié si nécessaire.
